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L’ offre d’accueil pour enfants, adolescents et jeunes 
majeurs en diffi culté sociales et/ ou familiales est 

diversifi ée (1).

Au 1er janvier 2011, en région Centre, la capacité d’accueil 
des établissements recevant des enfants et adolescents 
en diffi culté sociale s’élève à près de 3 190 places. Avec 
2 554 places en maison d’enfant à caractère social (MECS) 
et en foyer de l’enfance, ces deux types de structures 
totalisent 80,2% de l’offre d’accueil pour enfants et ado-
lescents en diffi culté.

Le taux d’équipement de l’aide sociale à l’enfance en 
région Centre s’établit à 5,3 places en établissement pour 
1 000 jeunes de moins de 20 ans. Au niveau national, il 
est de 4,5 places pour 1 000 jeunes de moins de 20 ans. 
L’analyse infrarégionale montre de grandes disparités. 
L’Eure-et-Loir enregistre le taux le plus élevé (11,7‰). 
À l’inverse, le Loiret présente le plus faible (3,1‰).

Les bénéfi ciaires de l’aide sociale départementale à 
l’enfance peuvent soit faire l’objet d’une mesure de pla-
cement hors du milieu familial, soit être bénéfi ciaires 
d’actions éducatives tout en continuant, généralement, à 
vivre dans leur famille. En région Centre, en 2009, 5 956 
enfants ont fait l’objet d’une mesure de placement hors 
du milieu familial (5 496 ont été confi és à l’ASE et 460 ont 
été accueillis par l’ASE suite à une mesure de placement 
direct ordonnée par le juge).

Les actions éducatives regroupent, d’une part, les actions 
éducatives à domicile (AED), qui sont des décisions admi-
nistratives à la demande ou en accord avec les parents et 
qui doivent apporter un soutien aux jeunes concernés et 
à leurs familles et, d’autre part, les actions éducatives en 
milieu ouvert (AEMO), décidées par le juge des enfants, qui 
poursuivent les mêmes objectifs que l’AED mais qui pré-
sentent un caractère contraignant vis-à-vis de la famille.

En région Centre, fi n 2009, 2 134 enfants ont bénéfi -
cié d’une mesure d’action éducative à domicile et 3 650 
d’une mesure éducative en milieu ouvert.

Au total, en région Centre au 31 décembre 2009, 11 740 
enfants ont bénéfi cié d’une mesure d’aide sociale à 
l’enfance (actions éducatives à domicile ou en milieu 
ouvert et mesures de placement). Rapporté à la popula-
tion des moins de 20 ans, le taux de bénéfi ciaires d’une 
mesure d’aide sociale à l’enfance est de 1,9% (1,9% dans 
l’hexagone). À l’échelle des départements, les taux varient 
de 1,6% dans l’Indre-et-Loire à 2,4% dans le Cher. ■

(1) Les établissements d’accueil mère et enfant ont pour objectif d’aider les femmes enceintes ou 
les mères isolées accompagnées d’enfant(s) de moins de trois ans qui ont besoin d’un soutien 
matériel et psychologique. Les foyers de l’enfance accueillent des enfants, des adolescents et des 
jeunes majeurs (6 à 21 ans) en diffi cultés sociales et familiales, confi és au conseil général. Suivant 
les structures, l’âge et les besoins de l’enfant, l’accueil peut se faire en internat, en studio ou en 
familles d’accueil. Les maisons d’enfants à caractère social (MECS) sont spécialisées dans l’accueil 
temporaire de mineurs. Une MECS peut accueillir des mineurs au titre de la protection de l’enfance 
(article 375 du code civil) ou de la prévention de la délinquance (ordonnance du 2 février 1945 sur 
l’enfance délinquante). Les centres de placement familial socio-éducatif sont destinés à accueillir 
dans le cadre de la protection administrative ou judiciaire de l’enfance, des jeunes éloignés de leur 
famille en raison des diffi cultés d’ordre social ou éducatif, avec le concours d’assistantes maternelles 
salariées du centre, qui participent étroitement à la mise en œuvre du projet pédagogique propre à 
chacun d’eux, en les recevant à leur domicile.
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Nombre de mesures de placement 
d’enfants confi és à l’aide sociale à 
l’enfance (ASE) au 31 décembre 2009*

Nombre de mesures de placement par 
l’ASE 940 1 053 427 1 219 542 1 315 5 496 126 457

Nombre de mesures de placement par 
le juge 63 83 37 83 96 98 460 17 989

 Total 1 003 1 136 464 1 302 638 1 413 5 956 144 446

Nombre d’enfants bénéfi ciaires d’une 
action éducative à domicile (AED) 
au 31 décembre 2009** 274 138 163 238 388 933 2 134 44 486

Nombre d’enfants bénéfi ciaires d’une 
action éducative en milieu ouvert (AEMO) 
au 31 décembre 2009** 355 797 324 695 520 959 3 650 99 895

Taux de bénéfi ciaires de mesures d’aide 
sociale à l’enfance (actions éducatives et 
mesures de placement) au 31.12.2009 
pour 100 jeunes de moins de 20 ans (Insee, 
estimations de population au 01.01.2010) 2,4% 1,9% 2,0% 1,6% 2,0% 2,0% 1,9% 1,9%

Type d’accueil Cher Eure-et-
Loir

Indre Indre-
et-Loire

Loir-et-
Cher

Loiret Centre France 
hexagonale

Données Cher Eure-et-
Loir

Indre Indre-
et-Loire

Loir-et-
Cher

Loiret Centre France 
hexagonale

Lits ou places installés au 01.01.2011 par catégorie d’établissement  - Taux d’équipement

VALEURS
COMMENTÉES

Établissements d’aide sociale à l’enfance

      Établissements d’accueil mère-enfant
           Nombre de places 75 14 9 28 30 44 200 4 312

      Pouponnières à caractère social
           Nombre de places

0 0 0 0 0 0 0 848

     Foyers de l’enfance
           Nombre de places 93 105 36 137 0 53 424 10 044

Maisons d’enfants à caractère social  
(MECS)

           Nombre de places 0 904 135 483 195 413 2 130 40 242

Centres de placement familial 
socio-éducatif

           Nombre de places 60 250 0 14 100 0 424 12 864

Autres  
          Nombre de places 0 0 0 8 0 0 8 264

Taux d’équipement en établissements 
de l’aide sociale à l’enfance
pour 1 000 jeunes de moins de 20 ans 3,3‰ 11,7‰ 3,7‰ 4,7‰ 4,3‰ 3,1‰ 5,3‰ 4,5‰

Sources : STATISS (DRJSCS, FINESS), BDSL /DREES (enquête 
sociale annuelle auprès des conseils généraux).

*Source : BDSL, enquête sociale annuelle DREES auprès 
des conseils généraux (bénéfi ciaires au 31.12.2009, soit 
par les services de l’ASE soit par un service habilité).

** Source : BDSL, enquête sociale annuelle DREES auprès 
des conseils généraux (bénéfi ciaires au 31.12.2009 
de l’action éducative en milieu ouvert par décision 
judiciaire (article 375) pris en charge par l’ASE).


